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1 OBJECTIFS GENERAUX DE L’ETUDE

> Contribuer à aider le Groupe Rougier à mieux valoriser sous forme de sciage 
sa production d’Okoumé non déroulable.

> Déterminer les caractéristiques technologiques spécifiques des bois 
d’Okoumé exploités par le Groupe Rougier en vue de la création d’un 
descriptif technique de référence.

> Dans la réglementation en cours, notamment celle concernant l’emploi des 
bois en menuiserie extérieure, identifier et analyser les verrous techniques 
qui bloquent l’utilisation de l’Okoumé.

> Conduire des essais de séchage en séchoir traditionnel pour déterminer une 
conduite de séchage optimum pour ces bois et proposer une table de 
séchage appropriée.

> Mener une action d’appui technique et de formation dans l’unité de 
transformation au Gabon.

2 MATERIEL ET ECHANTILLONNAGE

Les échantillons sont issus de 3 arbres provenant de 2 chantiers différents 
(chantiers n° 47 et n° 49). Les grumes, correspondant à ces 3 arbres, ont été 
tronçonnées en billes de 2 m de longueur. Au total, 11 billes ont été 
réceptionnées au centre d’usinage du CIRAD-Forêt (voir la Photo 1 ci- 
dessous).

Photo 1 : Bille d’okoumé testée au Cirad-Forêt
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Sur ces 11 billes, seuls 6 billes (en rouge sur la Figure 1 ci-dessous) ont été 
débitées pour façonner l’ensemble des éprouvettes dédiées aux différents 
essais physiques et mécaniques prévus (voir ANNEXE 1). Toutefois, les 11 
billes ont été débitées en avivés de manière à étudier leur comportement au 
séchage.

Figure 1 : Plan d'échantillonnage réalisé

3 ESSAIS A REALISER

3.1 Propriétés physiques

> Masse volumique (suivant la norme NF B 51-005)

> Retraits linéaires de séchage suivant la direction radiale et la direction 
tangentielle (suivant la norme NF B 51 -006)

> Point de saturation des fibres

3.2 Propriétés mécaniques

> Dureté Monnin (suivant la norme NF B 51-013)

> Résistance à la rupture en compression axiale (suivant la norme NF B 51- 
007)

> Résistance à la rupture en flexion statique (suivant la norme B 51-008)

> Module d’élasticité longitudinal

3.3 Propriétés biologiques

> Durabilité naturelle : résistance naturelle des bois aux champignons et aux 
termites Etant donnée la durée des essais de résistance aux 
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champignons, l’étude de la durabilité naturelle de l’Okoumé fera l’objet 
d’un rapport complet individualisé (février 2006). Seule la synthèse des 
résultats de résistance aux termites, résultats déjà disponibles, sont 
intégrés dans ce présent rapport (voir le § 7).

> Imprégnabilité

3.4 Etude du comportement au séchage

> Sciage des grumes en avivés à la menuiserie du Cirad
> Comparaison de plusieurs tables de séchage de référence et identification de 

la table la plus appropriée (analyse de l’évolution de la répartition transverse 
de l’humidité durant le séchage, qualification et quantification des défauts de 
séchage).

4 DEBIT DES GRUMES A T ESTER

Les 11 billes ont été débitées en avivés de différentes épaisseurs et dans 
différentes orientations de manière à étudier le comportement au séchage pour 
différentes sections (voir la Photo 2 ci-dessous).

Photo 2 : Plan d’échantillonnage réalisé

Une planche de cœur de 11 cm d’épaisseur a également été débitée pour 
chacune des 11 grumes (voir la Photo 3 suivante).
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Photo 3 : Planche de cœur de la bille 49 032 1 B

Les éprouvettes nécessaires aux essais de cette étude sont issues de ces 
planches de cœur (voir la Photo 4 ci-dessous).

Photo 4 : Répartition des éprouvettes Issues de la planche de cœur de la bille 49 032 1 A

Les éprouvettes prévues pour les essais physiques et mécaniques sont 
prélevées dans la partie gauche de la planche (voir la Photo 4 ci-dessus). Les 
éprouvettes prévues pour les essais biologiques sont prélevées dans la partie 
centrale. La partie restante de droite est utilisée pour réaliser les tests 
d’imprégnation.
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5 ESSAIS PHYSIQUES ET MECANIQUES

5.1 Façonnage des éprouvettes

Avant de façonner les éprouvettes prévues pour chacun des essais à réaliser, 
la totalité des avivés et planches de cœurs ont été séchées (essais de 
séchage) de manière à ramener le taux d’humidité du bois aux alentours de 18 
% (1er niveau de séchage).

Un plateau de 60 cm de longueur est débité dans la planche de cœur de 
chacune des 6 billes testées. La totalité des éprouvettes prévues pour réaliser 
les essais physiques et mécaniques est issue de ce plateau (voir la Photo 4 
précédente).

5.1.1 Traçage des éprouvettes

A l’aide d’un gabarit, les sections des futures ébauches d’éprouvettes sont 
tracées sur la face radiale du plateau (voir la Photo 5 ci-dessous).

Photo 5 : Traçage des éprouvettes

Dans un premier temps, la section de l’ébauche des éprouvettes est de 25 x 25 
mm, la section finale des éprouvettes étant de 20 x 20 mm.

Pour respecter l’orientation des éprouvettes, le traçage s’effectue de manière à 
ce que deux des côtés de la section des éprouvettes soient parallèles aux 
cernes. De plus, afin de faciliter la découpe, la position des futurs traits de scie 
est repérée.

Une fois les sections tracées, les éprouvettes sont alors numérotées en les 
poinçonnant de manière à garantir la traçabilité de la numérotation. A chaque 
éprouvette correspondent un numéro d’arbre, une lettre associée à la bille et un 
numéro d’éprouvette permettant de retrouver la position de l’éprouvette sur le 
plan radial.

Un calque est ensuite positionné sur la face radiale du plateau de manière à 
pouvoir retracer l’ensemble des sections sur la face radiale du plateau (voir la 
Photo 6 suivante).

La limite « aubier-duramen » est également repérée sur le calque, ainsi que les 
différents défauts visibles (roulure, nœuds, fentes...).
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Photo 6 : Calque de traçage des éprouvettes

Les six calques respectifs des 6 g rumes testées seront conservés.

Ce choix permet de disposer d’un nombre important d’éprouvettes réparties sur 
l’ensemble de la section de la bille, du cœur à la périphérie de l’arbre. De plus, 
la position dans l’arbre de la totalité des éprouvettes testées est connue.

5.1.2 Numérotation

Pour des raisons pratiques et de commodité, une numérotation spécifique a été 
employée pour suivre l’ensemble des éprouvettes lors de l’étude. Voici la 
correspondance de cette numérotation avec la numérotation initiale.

Figure 2 : Correspondance de la numérotation

Numérotation initiale Numérotation spécifique N° Arbre
49 032 1 A 1a 1
49 032 1 B 1b 1
47 0633 1 A 2a 2
47 0633 1 B 2b 2
47 0633 1 C 2c 2
49 079 1 A 3a 3

5.1.3 Conditionnement des éprouvettes
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Dans un premier temps, les éprouvettes sont découpées en ébauches (25 x 25 
x 600 mm) puis stabilisées en salle conditionnée (20 °C et 65 %HR) pendant au 
moins une semaine.

La découpe de la section finale des éprouvettes de section (20 x 20 mm) est 
effectuée une fois les ébauches stabilisées autour de 12 % d’humidité.

5.1.4 Découpe des éprouvettes

Il s’en suit la découpe finale des différentes éprouvettes destinées à l’ensemble 
des essais à réaliser, suivant le schéma ci-dessous.

Figure 3 : Découpe finale des éprouvettes

5.2 Détermination de la masse volumique et du module 
d’élasticité par analyse vibratoire

5.2.1 Détermination du module d’élasticité par analyse vibratoire

Le module d'élasticité longitudinal (noté EL et déterminé sur les bois à 12% 
d’humidité) est une propriété de première nécessité technologique pour les 
emplois en structure où les pièces de bois sont fréquemment sollicitées en 
flexion statique suivant leur plus grande direction, parallèlement aux fibres. 
Cette propriété caractérise la proportionnalité entre la charge et la déformation. 
Elle constitue un indicateur de la rigidité du bois.

La méthode mise en œuvre pour déterminer le module d’élasticité longitudinal 
utilise le principe de l’analyse spectrale des vibrations naturelles en flexion ou 
compression. Ce procédé permet de déterminer les fréquences propres d’une 
poutre à partir de sa réponse à une excitation sous forme d’impulsion appliquée 
à une des extrémités de façon à solliciter simultanément tous les modes 
propres de vibration.

Ce dispositif conçu initialement pour des éprouvettes normalisées peut être 
utilisé pour des pièces couvrant une large gamme de dimensions. Il permet 
donc d’obtenir, au moyen d’une simple percussion, le module d’élasticité de la 
pièce testée.
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Des essais comparatifs réalisés au CIRAD-Forêt ont montré une très bonne 
corrélation avec les résultats obtenus lors d’essais classiques de flexion 
statique (3 et 4 points) sur des éprouvettes sans défaut.

5.2.2 Principe de la mesure

L’élément de bois à tester repose sur deux supports élastiques afin que la 
propagation des vibrations soit la plus libre possible et puisse être provoquée 
par une simple percussion sur une des extrémités. A l’autre extrémité, un 
microphone enregistre les fréquences émises et les transmet via un filtre 
« passe-bas » à une carte d’acquisition sur micro-ordinateur pour une analyse 
par « transformée de Fourier rapide » (F.F.T.).

Le principe de fonctionnement du système Bing 2000 peut être décomposé en 
quatre étapes (voir la Figure 4 suivante).

Figure 4 : Schéma de la chaîne de mesure du système de mesure vibratoire

1. Percussion de la pièce en appui sur des supports en mousse ou 
élastiques (vibrations libres),

2. Acquisition du signal à l’aide d’un microphone,
3. Numérisation du signal par l’intermédiaire d’une carte externe spécifique 

connectée sur le port parallèle du PC,
4. Traitement des données par le logiciel «Bing 2000 » qui effectue la 

séquence suivante :

• Transfert des données enregistrées par la carte externe,
• Transformée de Fourrier rapide (FFT),
• Analyse spectrale : sélection manuelle ou automatique des modes 

de vibration.
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Photo 7 : Photo du dispositif de mesure vibratoire utilisé

5.2.3 Détermination de la masse volumique

La masse volumique (déterminée sur les bois à 12% d’humidité) est une 
caractéristique technologique de base, la première à déterminer pour qualifier 
un bois ; cette propriété est reliée, plus ou moins étroitement, avec les 
principales propriétés physiques et mécaniques du bois ainsi qu'avec certaines 
caractéristiques de mise en œuvre.

5.2.4 Résultats issus des éprouvettes normalisées

Le module d'élasticité longitudinal El et la masse volumique Dh (g/cm3) sont ici 
déterminés à partir d’éprouvettes de taille 20x20x360 mm. Dans le cadre de 
cette étude, les éprouvettes proviennent du barreau prélevé dans la planche de 
cœur des différentes billes.

Tableau 1 : Résultats du module d’élasticité longitudinal et de la masse volumique sur des 
petites éprouvettes de 20x20x360 mm

Reference 
de la bille

Nombre 
d'épr.

Module d'élasticité EL (MPa) Masse volumique D,,
(g/cm3

Moyenne Ecart type Coefficient 
de variation Moyenne Ecart type Coefficient 

de variation

1a(490321 A) 36 9931 793 8 0,441 0,029 7
1b (490321 B) 31 9560 1387 15 0,455 0,032 7
3a(490791 A) 31 9993 2332 23 0,49 0,05 10
2a (4706331 A) 26 8600 900 10 0,393 0,020 5
2b(4706331 B) 28 9100 900 10 0,399 0,024 6
2c(4706331C) 34 9300 800 9 0,42 0,04 9
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Sur le tableau de résultats ci-dessus, la couleur orange représente le chantier 
49 (arbres 1 et 3) et la couleur verte représente le chantier 47 (arbre 2). Le 
nombre d’éprouvettes dépend du marquage initial sur la face radiale du plateau 
de cœur mais aussi des éprouvettes retirées pour cause de défauts divers 
rencontrés lors de l’usinage.

5.2.5 Résultats issus des planches testées

Le dispositif de mesure basé sur le principe décrit au § 5.2.2, présente 
l’avantage de pouvoir aussi bien tester des éprouvettes de petites ou grandes 
dimensions. Cela nous a donc permis de tester des planches de 2 mètres de 
longueur pour chacune des 6 billes. Ces planches ont été séchées 
préalablement en séchoir.

Tableau 2: Résultats du module d’élasticité longitudinal et de la masse volumique sur des 
planches de 2 m de longueur

Reference 
de la bille

Nombre 
d'épr.

Module d'élasticité EL (MPa) Masse volumique DH 
(g/cm3)

Moyenne Ecart type Coefficient 
de variation Moyenne Ecart type Coefficient 

de variation
1a(490321A) 3 10800 1200 11 0,451 0,024 5
1b(490321 B) 4 10300 700 7 0,448 0,008 2
3a (490791 A) 4 11800 2700 23 0,52 0,07 13

2a (4706331 A) 4 10700 1700 16 0,417 0,025 6
2b (4706331 B) 4 9400 600 6 0,398 0,016 4
2c(4706331C) 4 9600 500 5 0,431 0,018 4

On constate que l’Okoumé présente des valeurs de module d’élasticité et de 
masse volumique relativement faibles. Ces caractéristiques sont sensiblement 
supérieures pour les arbres 1 et 3 provenant du chantier 49. Cependant l’arbre 
3 possède des valeurs de module d’élasticité très dispersées. Après 
vérification, on a constaté que ce phénomène ne provenait pas de la position 
des éprouvettes sur la face radiale. Les résultats obtenus sur les planches 
confirment ce constat.

5.3 Essais de flexion statique en 4 points

5.3.1 Description de l’essai

La résistance en flexion statique (notée F12 et déterminée sur les bois à 12% 
d’humidité) correspond à la contrainte qu’il est nécessaire d’appliquer en deux 
points au milieu d’une éprouvette de dimension standard reposant sur deux 
appuis pour arriver à sa rupture en flexion 4 points (voir la Figure 5 suivante).
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Figure 5 : Schéma de l'essai de flexion statique normalisé

Cet essai est réalisé sur les éprouvettes précédentes 20x20x360 mm qui ont 
servi auparavant à mesurer le module d’élasticité longitudinal et la densité (voir 
la Figure 3 précédente).

L’ensemble des essais mécaniques a été réalisé au moyen d’une machine 
d’essai universelle électromécanique Adamel-Lhomargy de capacité maximale 
de 100 kN. Les éprouvettes utilisées pour l’ensemble des essais ont été 
stabilisées en salle climatisée de manière à ce que leur taux d’humidité soit 
proche de 12 %.

Photo 8 : Eprouvette en cours d’essai de flexion statique
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5.3.2 Résultats

Tableau 3 : Résultats de la contrainte à la rupture en flexion 4 points

Reference 
de la bille

Nombre 
d'épr.

Contrainte de rupture 
en flexion aH (MPa)

Moyenne Ecart type
Coefficient 
de variation

1a (490321 A) 36 59 20 34
1b(490321 B) 29 61 15 26
3a (490791 A) 31 65 15 22

2a (4706331 A) 26 51 9 18
2b(4706331 B) 28 56 9 17
2c(4706331C) 34 59 13 22

Figure 6 : Exemple de courbe (Force en fonction du Déplacement de la traverse) obtenue lors 
d’un essai sur une éprouvette

L’ensemble des résultats de cet essai nous montre que les valeurs des 
contraintes à la rupture en flexion 4 points sont faibles et très légèrement 
supérieures pour les arbres 1 et 3 provenant du chantier 49.

Il est à noter que les valeurs de contraintes sont nettement plus faibles que les 
valeurs provenant d’un grand nombre d’essais des années précédentes. Ceci 
est dû au fait qu’auparavant, le dispositif d’essai utilisé était un disposition en 
flexion 3 points et non en 4 points.
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5.4 Essais de dureté Monnin

La dureté Monnin (notée N et déterminée sur les bois à 12% d’humidité) est 
une propriété particulièrement importante à connaître lorsqu’il est envisagé une 
utilisation des bois sous forme de revêtement de sol ou tout autre emploi dans 
lequel le bois sera soumis à des chocs ou à des poinçonnements.

5.4.1 Description de l’essai

L’essai consiste à amener la face radiale de l’éprouvette (20x20x100 mm) en 
contact avec une génératrice du cylindre d’empreinte, l’axe de ce dernier étant 
disposé perpendiculairement à l’axe longitudinal de l’éprouvette, et à charger le 
cylindre d’empreinte jusqu’à la charge maximale de 1960 N (voir la Photo 9 
suivante) :

Photo 9 : Essai de dureté Monnin

Avant d’effectuer la montée en charge, un papier carbone est inséré entre 
l’éprouvette et le cylindre de manière à pourvoir mesurer la largeur de 
l’empreinte a posteriori. Pour cela, une numérisation des empreintes permet 
d’évaluer au mieux leur largeur (voir la Photo 10 ci-après) :

Photo 10 : Morceaux d’éprouvettes scannées après essai

CIRAD-Dist
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La largeur d’empreinte est inversement proportionnelle à la valeur de la dureté 
Monnin notée N.

5.4.2 Résultats

Tableau 4 : Résultats de la dureté Monnin

Reference 
de la bille

Nombre 
d'épr.

Dureté Monnin N
Moyenne Ecart type Coefficient 

de variation

1a(490321 A) 33 1,11 0,35 31
1b (490321 B) 30 1,29 0,26 20
3a (490791A) 27 1,38 0,21 15
2a(4706331A) 26 0,86 0,17 19
2b(4706331 B) 26 1,07 0,19 18
2c(4706331C) 32 0,99 0,21 22

Les valeurs de dureté Monnin montrent que le bois est très tendre. Cependant, 
les arbres 1 et 3 provenant du chantier 49 donnent des valeurs plus élevées 
que celles de l’arbre 2 du chantier 47.

5.5 Essais de compression axiale

Cette résistance (notée C12 et déterminée sur les bois à 12% d’humidité) 
correspond à la contrainte qu’il est nécessaire d’appliquer suivant la direction 
du fil du bois pour obtenir la rupture d'une éprouvette de dimension standard.

5.5.1 Description de l’essai

Il s’agit de déterminer la contrainte de rupture sous un effort de compression, 
progressivement croissant, exercé parallèlement au fil d’éprouvettes de bois 
sans défaut (voir la Photo 11 suivante) :

Photo 11 : Essai de compression axiale normalisé

Les éprouvettes doivent avoir la forme d’un prisme droit à section carrée de 20 
mm de côté et une longueur parallèle au fil du bois de 60 mm.
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5.5.2 Résultats

Tableau 5 : Résultats de la contrainte de rupture en compression

Reference 
de la bille

Nombre 
d'épr.

Contrainte de rupture 
en compression CH (MPa)
Moyenne Ecart type Coefficient 

de variation

1a(490321A) 33 33,1 3,1 9
1b (490321 B) 30 33,3 3,2 9
3a (490791A) 27 34,2 2,9 8
2a(4706331A) 26 28,7 2,0 7
2b (4706331 B) 26 32,1 2,7 8
2c (4706331C) 29 29,7 3,2 11

Les valeurs de contrainte de rupture en compression sont elles aussi faibles et 
légèrement plus élevées en ce qui concerne les arbres provenant du chantier 
49.

5.6 Détermination des retraits tangentiel et radial, et du 
point de saturation des fibres

5.6.1 Retraits

Jusqu’au Point de Saturation des Fibres (PSF), le bois ne se rétracte pas en 
séchant ; en revanche, en dessous de ce seuil, il est soumis à des variations 
dimensionnelles quand son humidité varie. Le retrait en dessous du PSF 
intervient suivant les trois directions du bois : longitudinale, tangentielle et 
radiale. Le retrait longitudinal est très faible par rapport aux deux autres, de 
l'ordre de quelques dixièmes de pour cent, mais il peut avoir une influence 
notable sur les variations dimensionnelles de pièces de grandes longueurs. 
Très peu de données sont disponibles sur cette caractéristique qui reste 
délicate à mesurer en laboratoire. Le retrait tangentiel total et le retrait radial 
total sont habituellement déterminés pour qualifier le comportement du bois lors 
du séchage ou plus généralement lors de variations d’humidité.

Classes de retrait tangentiel total :
Rt < 6,5 % : retrait faible
6,5 % < Rt < 10 % : retrait moyen
Rt > 10 % : retrait fort
Classes de retrait radial total :
Rr < 3,8 % : retrait faible
3,8 % < Rr < 6,5 % : retrait moyen
Rr > 6,5 % : retrait fort

5.6.2 Point de saturation des fibres

Dans un bois vert, une partie de l’eau remplit plus ou moins complètement les 
vides cellulaires et intercellulaires. L’évacuation de cette eau libre s’effectue 
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sans retrait du bois. Lorsque l’eau libre a entièrement disparu, le bois ne 
contient plus que de l’eau liée qui imprègne les membranes des cellules, et 
dont le départ lors du séchage occasionne des phénomènes de retrait à 
l’origine de déformations du bois. Le Point de Saturation des Fibres (ou PSF) 
correspond au taux d’humidité du bois saturé en eau liée, taux en dessous 
duquel le bois va commencer à se contracter en séchant. Le PSF varie 
habituellement entre 20 et 40% suivant les essences, mais se situe le plus 
souvent aux environ de 30%.

Classes de Point de Saturation des Fibres :
PSF < 25 % : faible
25 < PSF < 35 % : moyen
PSF > 35 % : fort

5.6.3 Principe de mesure des retraits

La taille des éprouvettes est 20x20x20 mm. Au départ, l’humidité des 
éprouvettes doit dépasser le PSF. C’est pourquoi, nous les avons plongées 
dans un autoclave et nous avons procédé à un cycle « vide (-1 bar) - pression 
(5 bars) ».

Une fois les éprouvettes saturées en eau, leur masse ainsi que leurs 
dimensions suivant la direction radiale et la direction tangentielle ont été 
mesurées au moyen d’une balance de précision et d’un capteur de 
déplacement (voir la Photo 12 suivante).

Photo 12 : Dispositif de mesure des retraits

Ensuite, les éprouvettes ont été séchées tout d’abord à l’air puis jusqu’à leur 
dessiccation (masse devenue constante dans une étuve à 103°C).
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Une fois anhydres et après refroidissement dans un dessiccateur, les 
éprouvettes ont été pesées et les dimensions radiale et tangentielle de chacune 
d’entre elles ont été de nouveau mesurées.

Ce mode opératoire nous permet également de déterminer, d’une autre façon, 
la masse volumique du bois sur petites éprouvettes cette fois ci et également 
l’humidité initiale.

5.6.4 Résultats

Reference 
de la bille

Nombre 
d'épr.

Retrait Tangentiel RT Retrait Radial Rr (%) PSF (%)
Moyenne Ecart type Coefficient 

de variation
Moyenne Ecart type Coefficient 

de variation
Moyenne Ecart type Coefficient 

de variation

1a(490321A) 52 6,7 1,0 15 4,2 0,8 19 46 4 9
1b (490321 B) 56 6,7 0,7 10 4,1 0,5 12 46,1 3,5 7
3a(490791A) 53 6,1 0,7 12 4,4 0,8 18 43 5 12
2a (4706331A) 40 5,5 0,5 10 3,7 0,6 16 38,3 2,1 6
2b(4706331B) 52 6,1 0,6 10 3,5 0,4 11 41,0 3,0 7
2c (4706331C) 56 6,3 0,8 13 3,5 0,4 13 41 4 10

Tableau 6 ; Résultats des retraits radial et tangentiel et du point de saturation des fibres

Ce tableau de résultats montre dans un premier temps que les retraits aussi 
bien tangentiels que radiaux sont faibles. Par contre nous observons un PSF 
très élevé, supérieur à 40%.

Remarque : Les résultats de la mesure de la masse volumique sont semblables 
à ceux déterminer précédemment § 5.2.4 et 5.2.5

5.7 Synthèse des résultats des essais physiques et 
mécaniques

Les résultats données dans les tableaux récapitulatifs des résultats des essais 
physiques et mécaniques (voir les Tableaux 7 et 8 suivants) montrent qu’il 
existe une forte variabilité des caractéristiques à l’intérieur d’un même arbre, 
notamment en ce qui concerne la densité et le module d’élasticité longitudinal 
de l’arbre 3 (bille A).

Ce phénomène est également observé entre les individus. On constate :
• que les propriétés des arbres provenant du chantier 49 sont 

supérieures à celles de l’arbre 2 issu du chantier 47,
• une différence notable de densité entre les deux arbres du chantier 

49.

L’Okoumé testé apparaît comme un bois léger et tendre. Les retraits (tangentiel 
et radial) sont plutôt faibles. Cependant, l’Okoumé a la particularité de présenter 
une valeur de PSF très élevée. Ce constat permet de minimiser encore plus 
les rétractabilités linéaires qui évoluent sur une plage d’humidité plus 
importante que pour une autre essence.
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Tableau 7: R
écapitulatif des résultats d

’essais physiques et m
écanique

Okoumé / Rougier 1a (490321A) 1b (490321B) 3a(490791A) 2a(4706331A) 2b(4706331B) 2c (4706331C)

Propriétés 
Physique/Mécanique

Moyenne Ecart type Cy Moyenne Ecart type Cy Moyenne Ecart type Cv Moyenne Ecart type Cv Moyenne Ecart type Cy Moyenne Ecart type C y

Masse volumique (petites épr.)
0,441 0,029 7 0,455 0.032 7 0,49 0,05 10 0,393 0.020 5 0,399 0,024 6 0/12 0,04 9

DH(g/cm )

Masse volumique (avivés) 
D„(g/cm3) 0,451 0.024 5 0,448 0,008 2 0,52 0,07 13 0,417 0.025 6 0,398 0,016 4 0,431 0,018 4

Module d'élasticité (petites épr.)
9900 800 8 9600 1400 15 10000 2300 23 8600 900 10 9100 900 10 9300 800 9

Module d'élasticité (avi vés ) 
E (Mpa)

108C0 1200 11 10300 700 7 11800 2700 23 10700 1700 16 8400 eco 6 9600 500 5

Contrainte de rupture en 
co repression 

CH (MPa)
33,1 3,1 9 33,3 3.2 9 34,2 2,9 8 28,7 2,0 7 32,1 2.7 8 29,7 3,2 11

Contrainte de rupture en flexion
aH(MPa)

59 20 34 61 15 26 85 15 22 51 9 18 56 9 17 59 13 22

Dureté Monnin 
N

1,11 0,35 31 1,29 0,26 20 1,38 0,21 15 0,86 0.17 19 1,07 0,19 18 0,99 0,21 22

Retrait Tangantiel 
Rt (%)

6,7 1© 15 6,7 0.7 10 6,1 0,7 12 5,5 05 10 6,1 0,6 10 6,3 0.8 13

Retrait Radial 
Rr(%) 4,2 0,8 19 4,1 0.5 12 4,4 0.8 18 3,7 0,6 16 3.5 0,4 11 3,5 0.4 13

Point de Saturation des Fibres 
PSF (%)

46 4 9 46,1 3.5 7 43 5 12 38,3 2,1 6 41,0 30 7 41 4 10



Tableau 8 : Tableau de synthèse

Propriétés Arbre 1 
490321

Arbre 3 
490791

Arbre 2 
4706331

Masse volumique « avivés » 
- Dh (g/cm3) 0,45 0,52 0,42

Module d’élasticité 
« avivés » - E (MPa) 10550 11800 9900

Contrainte de rupture en 
compression -CH(MPa) 33,2 34,2 30,2

Contrainte de rupture en 
flexion - oh (MPa) 60 65 55

Dureté Monnin - N 1,2 1,4 0,97

Retrait tangentiel -Rt(%) 6,7 6,1 6,0

Retrait radial - Rr(%) 4,1 4,4 3,6

Point de saturation des 
fibres - PSF(%) 46 43 40

5.8 Comparaison des caractéristiques de l’Okoumé et 
d’autres essences utilisées sur le même segment de 
marché

Le développement de l'utilisation de l’Okoumé sous forme massive passe par 
une connaissance précise de ses possibilités de positionnement sur les 
créneaux d'utilisations occupés par des essences de même techno-type.

L'Okoumé est un bois léger, aux propriétés mécaniques faibles à moyennes, de 
stabilité moyenne, de couleur claire homogène, à faible durabilité naturelle et 
dont le comportement lors de la mise en oeuvre ne pose pas de problème 
particulier.

Sa forte disponibilité et le contexte favorable d'aménagement durable des 
peuplements forestiers dans lesquels il est exploité au Gabon constituent 
deux atouts majeurs qui doivent être systématiquement mis en avant 
dans toute opération visant à promouvoir son utilisation.

La circulaire du 5 avril 2005 (signée par le Premier Ministre) portant sur les 
moyens à mettre en oeuvre dans les marchés publics de bois et produits 
dérivés pour promouvoir la gestion durable des forêts (voir ANNEXE 3) 
mentionne que la personne responsable du marché doit demander aux 
soumissionnaires que les offres soient accompagnées de justificatifs 
garantissant que le bois utilisé pour la fabrication du produit répond bien aux 
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exigences environnementales fixées dans le marché. Cinq types de justificatifs 
sont acceptés, notamment tout document attestant que le bois est issu 
d’une forêt bénéficiant d’un plan d’aménagement ou d’un plan de gestion 
validé par les autorités compétentes. L’application de ces plans doit faire 
l’objet de contrôles réguliers effectués par un organisme tiers 
indépendant disposant d’une expérience forestière

L’Okoumé peut se placer sur des segments de marchés actuellement occupés 
par d’autres essences tropicales, africaines ou non, dont les caractéristiques 
technologiques sont plus ou moins comparables.

Les deux tableaux ci-après présentent, de façon comparative par rapport à 
l’Okoumé, les principales caractéristiques technologiques de 10 essences 
actuellement engagées sur certains créneaux d’utilisation sur lesquels 
l’Okoumé pourrait, au moins en partie, se placer : Ayous, Light Red Méranti, 
Yellow Méranti, White Méranti, Acacia mangium, Eucalyptus grandis, Bahia (= 
Abura), Curupixa, Framiré, Fraké.

Principales propriétés physiques et mécaniques

Propriété

Essence
Densité Retrait 

radial (%)

Retrait 
tangentiel 

(%)

Point de 
saturation 
des fibres 

(%)

Module 
d’élasticité 
longitudinal 

(MPa)

Contrainte 
de rupture 
en flexion 

(MPa)
Okoumé 0,42 - 0,52 3,6-4,4 6,0-6,7 40-46 9900-11800 55-65
Ayous 0,38 2,9 5,0 29 7300 52
Light Red Méranti 0,50 3,6 7,1 29 13600 86
Yellow Méranti 0,54 3,1 7,3 25 14000 98
White Méranti 0,72 4,0 8,5 33 13900 91
Acacia mangium 0,52 3,1 7,0 25 10800 105
Eucalyptus grandis 0,65 5,8 10,0 31 12300 103
Bahia 0,60 4,3 8,9 32 11000 78
Curupixa 0,75 4,8 7,9 30 17300 109
Framiré 0,50 3,6 5,2 27 11400 71
Fraké 0,54 4,3 6,1 28 11800 80
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CIRAD

Caractéristiques de durabilité naturelle
Propriété

Essence

Résistance 
aux 

champignons
Imprégnabilité

Classe de risque 
biologique couverte 
sans traitement de 

préservation

Okoumé 4* 3 2
Ayous 5 3 1
Light Red Méranti 3-4 4 2
Yellow Méranti 4 3-4 1
White Méranti 5 3 1
Acacia mangium 3-4 3 2
Eucalyptus grandis 3-4 3 2
Bahia 5 2 1
Curupixa 4 2 1
Framiré 2-3 4 2
Fraké 4 2 1

* : résultat issu des données générales sur l’Okoumé et non des essais 
« Rougier » qui ne sont pas encore terminés pour cette caractéristique.

La résistance aux termites n’a pas été mentionnée sur le tableau car les 11 
essences listées sont sensibles aux attaques de cet agent de détérioration du 
bois.

Rappel sur les classes de durabilité naturelle
Résistance aux champignons Imprégnabilité Classe de risque biologique

1 : Bois très durables
2 : Bois durables
3 : Bois moyennt durables
4 : Bois faiblement durables
5 : Bois non durables

1 : Bois imprégnable
2 : Bois moyennt imprégnable
3 : Bois peu imprégnable
4 : Bois non imprégnable

1 : Bois toujours sec (H < 18%)
2 : Bois sec (H < 18% temporairement 
en surface)
3 : Bois soumis à des alternances 
prolongées d’humidité et de sécheresse
4 : Bois dont l’humidité est en 
permanence supérieure à 20% et/ou en 
contact du sol

Commentaires par essence

* L'Ayous, essence importée en grandes quantités en Europe occidentale sous 
forme de grumes ou de produits transformés, a pour débouché traditionnel la 
moulure, secteur d'utilisation pour lequel l'emploi de l'Okoumé pourrait se 
développer sous réserve que des prix concurrentiels puissent être proposés ce 
qui est actuellement le cas.
L'Ayous, de couleur jaune pâle, a un grain plus fin que celui de l'Okoumé et il 
est souvent utilisé sous forme apparente.
Malgré son grain plus grossier et sa teinte plus rosâtre, l'Okoumé est un bois 
techniquement et esthétiquement adapté à ce type d'application.
Ces propriétés mécaniques supérieures à celles de l'Ayous pourraient même le 
destiner à des emplois plus techniques dans la même gamme d'applications 
(pièces soumises à certaines sollicitations mécaniques).
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* Les Mérantis demeurent une des principales essences asiatiques importées 
en Europe occidentale, même si ces importations sous forme de bois massif ont 
fortement diminué sur les 15 dernières années.
Importés notamment en Italie sous forme lamellée-collée à des niveaux de prix 
analogues à ceux de l'Okoumé, il constitue un concurrent majeur pour cette 
essence (dans ce pays).
Pourtant, l'Okoumé présente l'avantage d'être beaucoup plus homogène en 
couleur, en aspect et en texture, le Méranti correspondant à un groupe de 
plusieurs espèces botaniques avec une variabilité qui se répercute sur la qualité 
des produits.
Cette variabilité est souvent mise en avant par les transformateurs car elle leur 
pose des problèmes aussi bien techniques (variabilité de comportement lors de 
la mise en œuvre) que commerciaux (variations d'aspect des produits finis).
Très fréquemment, l'origine exacte des bois n'est pas connue ce qui pose des 
problèmes d'ordre technique (impossibilité de déterminer l'espèce botanique à 
laquelle correspond le bois, ceci en fonction de sa provenance) ou 
déontologique (risques d'approvisionnement d'origine illégale).
De plus, l'approvisionnement en Méranti doit se faire par le biais de réseaux 
sud asiatiques dont les pratiques commerciales et les modes de 
fonctionnement sont parfois déroutants pour des Occidentaux. Ce critère a été 
aussi mis en avant par des sud-africains.
Par ailleurs, les achats de Méranti se négocient en dollar ce qui peut poser des 
problèmes aux opérateurs européens en cas de variations brusques des cours, 
alors que le prix de l'Okoumé est fixé en CFA, monnaie indexée sur l'euro.

* L’Acacia mangium a été largement utilisé en plantation du fait de sa 
croissance rapide et de son adaptation aux sols pauvres. L’objectif de ces 
plantations était initialement la conservation des sols, la production de 
combustibles et de bois à pâte à papier. La production de bois d’œuvre est 
apparue dans un second temps et de façon dérivée par rapport aux objectifs 
initiaux : lorsque des plantations sont arrivées à maturité, les gestionnaires 
forestiers ont alors logiquement cherché à apporter davantage de valeur 
ajoutée à leur ressource.
L’Acacia mangium n’est pas référencé dans la norme européenne NF EN 350-2 
relative à la durabilité naturelle des bois. Cependant, cette essence est classée 
moyennement durable à peu durable suivant le système indonésien (équivalent 
à la classe 3-4 selon la norme européenne). Comme de nombreuses essences 
de plantation, ses caractéristiques sont très variables ce qui peut induire des 
différences de qualité d’un lot commercial à un autre ou à l’intérieur d’un même 
lot.
Arrivée sur le créneau du bois d’œuvre depuis peu, cette essence pourrait 
concurrencer directement l’Okoumé en gagnant des parts de marché sur des 
essences plus conventionnelles. Cette perspective est cependant limitée par 
ses caractéristiques très variables et sa transformation poussée dans ses 
zones de production ce qui limite sa disponibilité en sciage sur le marché 
européen.
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* L'Okoumé peut aussi se substituer pour certains emplois à des essences 
telles que le Bahia dont la densité est supérieure à celle de l’Okoumé, le grain 
plus fin, mais la durabilité naturelle globalement inférieure.
Le Bahia est largement utilisé en Italie mais commercialisé à un prix double de 
celui de l'Okoumé d’où la possibilité de substitution pour certains types 
d’utilisations pour lesquelles l’aspect et la couleur spécifique du Bahia ne sont 
pas spécifiquement recherchés.

* Le Fraké présente un aspect beaucoup plus hétérogène que celui de 
l'Okoumé (toutes les gammes, depuis le blanc crème uniforme jusqu’au Limba 
noir ou le Fraké bariolé), esthétiquement moins attractif. Ses possibilités 
d'approvisionnement sont parfois très fluctuantes. En revanche, cette essence 
est le plus souvent commercialisée à un prix inférieur à celui de l’Okoumé.

* Le Framiré présente des propriétés très voisines de celles de Okoumé. Sa 
résistance aux champignons est meilleure mais son imprégnabilité est 
inférieure. Son aspect, jaune plus ou moins clair, est moins homogène que celui 
de l’Okoumé qui pourrait se placer sur tous ses créneaux d’utilisations en 
menuiserie-aménagement intérieur.

* L’Eucalyptus grandis a fait une récente entrée en force sur le marché 
français, et ouest-européen plus généralement, notamment sur le marché de la 
fenêtre, en massif ou en lamellé-collé.
Cette espèce présente des qualités mécaniques avérées mais comme toute 
espèce d’Eucalyptus, en particulier de plantation, ses propriétés sont très 
variables. Cette variabilité dépend de différents facteurs externes, âge 
d’exploitation, conditions de croissance, type de sylviculture.
Ses retraits de séchage sont élevés et hétérogènes, sa stabilité est limitée, et 
comme toute espèce de ce genre botanique, l’Eucalyptus grandis reste un bois 
« nerveux », sensible aux contraintes de croissance et au bois de tension dont 
les propriétés particulières constituent un handicap technologique.
Aujourd’hui, les bois proposés sur le marché sont de bonne qualité : sciages 
correctement séchés, triés, bois apparemment arrivés à maturité. Cet effort des 
producteurs sud-américains s’inscrit en toute logique dans une démarche de 
conquête de nouveaux marchés. Une fois ces marchés conquis, l’effort sera-t-il 
maintenu ?

* Le Curupixa est actuellement la deuxième essence sud-américaine la plus 
utilisée en France en menuiserie extérieure (après le Tauari). Le 
développement relativement récent de sa commercialisation est lié à une 
disponibilité qui s’est avérée importante dans les nouvelles zones d’exploitation 
au Brésil. Sa densité est très supérieure à celle de l’Okoumé mais ses retraits 
de séchage sont aussi plus élevés. L’avantage distinctif de l’Okoumé par 
rapport au Curupixa peut difficilement être technique mais serait davantage lié 
aux possibilités de sécurisation de son approvisionnement et au facteur prix.
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Synthèse sur la comparaison technique de l’Okoumé par rapport aux 
autres essences :

Densité et propriétés mécaniques : seul l’Ayous se positionne moins bien que 
l’Okoumé qui se situe à peu près au même niveau (légèrement inférieur) que 
les autres bois, excepté le White Méranti, l’Eucalyptus grandis, et le Curupixa 
dont ces caractéristiques sont très supérieures.

Résistance aux champignons : seul le Framiré est réellement supérieur à 
l’Okoumé. L’Ayous, le White Méranti et le Bahia se placent moins bien.

Imprégnabilité : l’Okoumé se situe plutôt favorablement ; seuls le Bahia, le 
Curupixa et le Fraké ont une imprégnabilité supérieure.

Classe de risque biologique couverte naturellement sans traitement de 
préservation : aucune des 10 essences ne se situe mieux que l’Okoumé ; 
l’Ayous, le Yellow Méranti, le White Méranti ; le Bahia, le Curupixa, le Fraké se 
situent moins bien.
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6 TEST D’IMPREGNATION

Aucune norme d’essai proposant un protocole clair de détermination de 
l’imprégnabilité d’un bois n’étant disponible, nous avons pris comme référence 
les normes EN 351-1 et EN 351-2.

6.1 Echantillons

A partir des planches restantes, nous avons découpé des échantillons 
contenant aubier et duramen. La section utilisée est comprise entre 80x80 mm 
et 100x100 mm. Pour une même bille, nous avons débité 4 échantillons (voir la 
Photo 13 suivante).

Photo 13 : Exemple d’échantillons testés pour la bille 1a

La longueur des échantillons testés est de 400 mm. Cette dimension 
correspond à la profondeur de l’autoclave utilisé (voir les Photos 14 et 15 
suivantes).

Photos 14 et 15 : Autoclave utilisé

Page 28 sur 31



6.2 Traitement

• Peser les échantillons avant traitement. Réserver un petit échantillon 
pour mettre à l’étuve à 103°C et déterminer l’humidité du bois.

• Echantillons mis dans l’autoclave et séparés par des baguettes.
• Traitement à l’eau.
• Vide 1 h + 2 h à 4,5 bars.
• Sortir les échantillons de l’autoclave, les égoutter et les peser pour 

déterminer la rétention.
• Scier les échantillons à intervalles régulier afin d’avoir une idée sur la 

pénétration dans la longueur de la pièce. On notera la pénétration par un 
trait de crayon sur la pièce de bois avant que l’eau ne sèche.

6.3 Résultats

La rétention et la profondeur de pénétration de l’eau sur les échantillons étudiés 
déterminent le niveau d’imprégnabilité du bois.

Photo 16 : Pesée d’un échantillon avant et après traitement

La différence de masse permet de connaître la quantité d’eau imprégnée après 
le traitement voir le Tableau 9 suivant).

Avant l’essai, le taux d’humidité dans le bois était de l’ordre de 19,5 % en 
moyenne. Cette valeur a été déterminée grâce à des échantillons témoins.
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Tableau 9 : Résultats des essais d’imprégnation

Reference
Pesée avant 

traitement (g)
Pesée après 

traitement (g)
Rétention (g)

1a1 1246,9 1753,7 506,8
1a1 1241,4 1732,0 490,6
la2 1234,2 1696,7 462,5
1a2’ 1241.4 1717,0 475,6
1b1 1058,8 1481,6 422,8
1b1' 1095,5 1513,9 418,4
1b2 1079,6 1498,1 418,5
1b2’ 1075,8 1566,4 490,6
3al 1141,5 2064,7 923,2
3al' 1145,9 1842.1 696,2
2al' 1130,5 1790,6 660,1
2a2 1141,7 1827,4 685.7
2a2' 1135.4 1785,1 649,7
2b1 772,3 1257,9 485,6
2bl' 811,8 1360,5 548.7
2b2 798.4 1089,3 290,9
2b2' 790,9 1222,2 431,3
2d 1172,2 1676,3 504,1
2d' 1178,7 1705,0 526,3
2c2 1097.5 1663,0 565,5
2c2' 1138,8 1646,5 507,7

On remarque que les échantillons provenant de la bille 3a (490791A) ont été 
sensiblement plus imprégnés que les autres pour un même traitement et même 
taux d’humidité initial.

Après traitement, les échantillons de 40 cm de long ont séché très rapidement 
après essuyage. Nous avons donc découpés les échantillons en 4 morceaux 
d’environ 10 cm de long de manière à vérifier la profondeur de pénétration de 
l’eau à l’intérieur de l’échantillon (voir la Photo 17 suivante).

Photo 17 : Exemple d’échantillons de la bille 2c découpés après traitement 
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Nous pouvons constater sur cette photo, que le produit de traitement, l’eau en 
l’occurrence, a pénétré dans l’échantillon uniquement dans l’aubier. Les 
morceaux à droite sur la Photo 17 correspondent au bout de l’échantillon 
(environ 1 cm du bout) et sont imprégnés seulement en surface.

L’ensemble de ces résultats confirment un niveau d’imprégnabilité de 
l’Okoumé correspondant à la classe 3.

7 SYNTHESE DES ESSAIS DE DURABILITE VIS-A-VIS DES 
TERMITES

Note : Comme annoncée au § 3.3, le détail des résultats de ces essais sera 
associé aux résultats d’essais de résistance aux champignons dans un rapport 
spécifique.

Les résultats obtenus sont présentés dans le Tableau 10 et le détail des 
résultats est donné en ANNEXE 2
Pour les éprouvettes témoins : le taux de survie des ouvriers est au minimum 
de 50%, la cotation affectée à toutes les éprouvettes est 4 (essence sensible) ; 
l’essai est donc valide.
Toutes les éprouvettes d’okoumé testées présentent une attaque forte (cotation 
4 attribuée à toutes les éprouvettes). L’okoumé est sensible à l’attaque de 
termites Reticulitermes santonensis.

Tableau 10 : Résultats de la durabilité naturelle de l’okoumé vis-à-vis des termites 
Reticulitermes santonensis

Okoumé 
Arbre

Cotation affectée Classe de durabilité

49079 4 Sensible
470633 4 Sensible
Témoins T1 à T4 4 Sensible

8 SECHAGE

Cf. le rapport spécifique de Jean GERARD

9 FORMATION SCIAGE ET SECHAGE

Cf. le rapport spécifique de Claude DAIGREMONT et Patrick LANGBOUR
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Annexe 1

Descriptif des grumes et sciages



Description de la grume

N° C.T.F.T.
34139

N° Expédition 
490321A

Nom de récolte Nom scientifique 
AUCOUMEA Klainea

Nom pilote 
OKOUME

Provenance : Pays 
GABON

Région Chantier
49

GROS BOUT
Forme Circonférence (m) <I> moyen (m)
ovoïde 2,40 0,76

AUBIER
Distinct Epaisseur (cm) Couleur

oui[2 non pe 5 gris

BOIS PARFAIT
Epaisseur (cm) Couleur Cernes

28 à 37 rose
visible espacés de 3 à 8 

mm

CŒUR
Position Différencié Etat
centré oui non 4>(cn saitjj] moiQ <l>mou(cm)

FENTES et autres DEFAUTS
diamétrale à cœur - ouverte de 0 à 9 mm maxi - roulure totale 

nombreuses gerces ouvertes de 0 à 5 mm -1 fente tangentielle

FIN BOUT
Forme Circonférence (m) <I> moyen (m)
ovoïde 2,30 0,73

AUBIER
Distinct Epaisseur (cm) Couleur

ouQ norQ peQ 4à5 ternie

BOIS PARFAIT
Epaisseur (cm) Couleur Cernes

26 à 39 ternie non visibles

CŒUR
Position Différencié Etat

légèrement excentré oui|2ZI norfj <t>(cnQ sairQ moiQ imou(cm)

FENTES et autres DEFAUTS

en étoiles ouvertes de 0 à 7 mm - nombreuses gerces de séchage

ROULANT
Dessin présumé de l'axe de la grume

droit

ECORCE
Couleur
Aspect
Nature

Epaisseur (cm)
Etat totalement enlevée

FIL
droit [x ondulé E

incliné de :
à droite □ à gaucheQ

FENTES, NŒUDS et autres DEFAUTS
nombreuses gerces peu profondes de 20 à 40 cm 

de long -1 petit noeud de 3cm de diamètre



Descriptif des sciages

Date d'abattage : Date d'arrivée : 01/03/2005 Date de sciage : 24/05/2005

Longueur(m)

2,00

Circonf. moy 2,37
(m)

Décroissance 
(cm/m)

Poids (T)

moy (m) 0,76 Volume (m3) 0,906 Densité

TRAITEMENTS
Anti-fentes : oui ?

Préservation :

ALTERATIONS 
d'origine 

biologiques

Insectes :

Champignons :

HUMIDITE
MOYENNE Répatition de

l'humidité

coeur

DESCRIPTIF DES SCIAGES (avant délignage)
DEFAUTS ET ALTERATIONS (voir protocole)

REMARQUES RELATIVES AUX SCIAGES

NOM : OKOUME
BILLE N°

490321A
Dimension 

s
d>(m) 0,76

L(m) 2,00

droit

FIL ondulé léger

irrégulier

léger

Contrefil régulier

irrégulier

1 de 20 mm
2 de 27 mm

Nb de 
5 de 41 mm 

planches 1 de 65 mm 
obtenues

5 de 80 mm
1 de 110 mm

non 
légères

TENSIONS 
importantes 

très importantes

fentes sur planches
fentes sur planches
fentes sur planches
fentes sur planches

DEFAUTS INTERNES
Piqûres Bois parfait 

non
Aubier 

non
oui

Nœuds

<D

2 à 4 cm sur 
le plateau de 

cœur

oui-

nombreux
non

oui-

adhérents 
non (pourri)

Altérations

bleuissement

aubier
important

échauffure

aubier léger
important

cœur
important

cœur léger
important

cœur mou
important

Cœur oui-
noir non

Autres néant sauf roulure totale
défauts

Appreciation 
du rendement

Bon- 
Moyen 

Mauvais

Difficulté 
de sciage

Demande une Faible
puissance de Normale 

sciage : Importante

Bois oui
désaffutant non

AUTRES REMARQUES
lame pas de 50 mm angle d'attaque 27° bec 50° dpouille 13° voie 30 1/10ème denture PCP



Description de la grume

N° C.T.F.T.
34135

N° Expédition 
490321B

Nom de récolte Nom scientifique 
AUCOUMEA

Nom pilote 
OKOUME

Provenance : Pays 
GABON

Région Chantier
49

GROS BOUT
Forme Circonférence (m) <t> moyen (m)
ovoïde 2,32 0,75

AUBIER
Distinct Epaisseur (cm) Couleur

oui S non EJ peu EJ 3 grisâtre

BOIS PARFAIT
Epaisseur (cm) Couleur Cernes

30 à 40 rose visible espacés de 3 à 6 mm

CŒUR
Position Différencié Etat

légèrement excentré oui EJ nonB <p(cm)EJ sain[2 mou I ld>mou(cm)

FENTES et autres DEFAUTS

en étoiles peu profondes de 5 à 15 mm ouvertes de 0 à 3 mm - roulure partielle 3/4

FIN BOUT
Forme Circonférence (m) <t> moyen (m)
ovoïde 2,27 0,72

AUBIER
Distinct Epaisseur (cm) Couleur

oui H non Q peu □ 3 grisâtre

BOIS PARFAIT
Epaisseur (cm) Couleur Cernes

30 à 38 coupe non raffraichie non visibles

CŒUR
Position Différencié Etat
excentré oui 1 1 non[3 <l>(cm)l 1 sain0 mou □ <b mou(cm)

FENTES et autres DEFAUTS

diamétrale à cœur profondeur de 6 à 8 cm ouverte de 0 à 5 mm - roulure totale

ROULANT
Dessin présumé de l'axe de la grume

légèrement courbe

ECORCE
Couleur marron
Aspect rugueuse
Nature cassante

Epaisseur (cm) 0;8

Etat peu adhérente - partiellement 
enlevée

FIL
droit □ ondulé □

incliné de :
5% à droite □ à qaucheS

FENTES, NŒUDS et autres DEFAUTS

gerces peu nombreuses profondes de 4 à 6 mm



Descriptif des sciages

Date d'abattage : Date d'arrivée : 01/03/2005 Date de sciage : 07/04/2005

Longueur(m)

2,05

Circonf. moy (m) 2,30 Décroissance 
(cm/m) Poids (T)

<t> moy (m) 0,73 Volume (m3) 0,906 Densité

TRAITEMENTS Anti-fentes : oui ?
Préservation :

ALTERATIONS 
d'origine 

biologiques

Insectes :

Champignons :

HUMIDITE
MOYENNE

52,2%

Répatition de 
l'humidité

33% 54% ^60% | 61%~|~67% 55% 52% 33%
—" coeur

DESCRIPTIF DES SCIAGES (avant délignage)
DEFAUTS ET ALTERATIONS (voir protocole)

nœuds sur 2 planches à cœur diamètre 5 à 20 mm 
peu nombreux les nœuds de 20 mm sont pourris

REMARQUES RELATIVES AUX SCIAGES

NOM : OKOUME BILLE N° : 490321B Dimensions
<b(m) 0,73
L(m) 2,32

FIL ondulé léger

irrégulier

Contrefil régulier

irréguûef

Nbde 
planches 
obtenues

2de 54 mm
5 de 27 mm
3 de 60 mm
2 de 80 mm
1 de 70 mm

TENSIONS

non
I cg c rcc 

importantes 
très importantes

fentes sur planches
fentes sur planches
fentes sur planches
fentes sur planches

DEFAUTS INTERNES
Piqûres Bois parfait

non Aubier
non

oui 
Nœuds

<I>
5 à 20 mm

nombreux
non

adhérents
non (pourri)

Altérations

bleuissement

aubier léger
important

échauffure
aubier

important
cœur loger

important
cœur

important
cœur mou téger

important
Cœur noir ew

non
Autres 
défauts petites fentes à cœur longueur 20 cm

. . BonAppreciation du 
rendement oyc

Mauvais

.... Demande une FaibleDifficulté de puissance de Normalesciage 
scia9e : Importante

Bois désaffutant
non

AUTRES REMARQUES
sciage plucheux - lame utilisée L = 8507 largeur =130 épaisseur = 12,7 1/10ème denture PCP épaisseur voie 22 1/10ème 
angle d'attaque 24°



Description de la grume

N° C.T.F.T.
37137

N° Expédition 
490791A

Nom de récolte Nom scientifique 
AUCOUMEA

Norn pilote 
OKOUME

Provenance : Pays 
GABON

Région Chantier
49

GROS BOUT
Forme Circonférence (m) <t> moyen (m)

à méplat 3,25 0,71
AUBIER

Distinct Epaisseur (cm) Couleur
oui H non □ peu LU 3 à 5 gris

BOIS PARFAIT
Epaisseur (cm) Couleur Cernes

23 à 32 rose visible espacés de 3 à 5 mm

CŒUR
Position Différencié Etat

légèrement excentré oui LU non[x] <t>(cm)Q sain[x] mou LZI<I>mou(cm)

FENTES et autres DEFAUTS
radiales - ouvertes de 5 à 10 mm - profonde de 3 à 16 mm - petites gerces de

séchage

FIN BOUT
Forme Circonférence (m) moyen (m)

circulaire 2,13 0,68
AUBIER

Distinct Epaisseur (cm) Couleur
oui □ non @ peu [J coupe ternie

BOIS PARFAIT
Epaisseur (cm) Couleur Cernes

21 à 36 coupe ternie non visibles
CŒUR

Position Différencié Etat
très excentré ouiü non[x] d>(cm)Q sain0niou Elîmou(cm)

FENTES et autres DEFAUTS

radiales - ouvertes de 3 à 8 mm - nombreuses gerces de séchage

ROULANT
Dessin présumé de l'axe de la grume

droit

ECORCE
Couleur marron + taches blanches
Aspect rugueuse
Nature cassante

Epaisseur (cm) 0,6
Etat partiellement enlevée

FIL
droit □ ondulé E

incliné de :
10% à droite □ à qaucheB

FENTES, NŒUDS et autres DEFAUTS
quelques gerces de 30 à 50 cm de long - peu 

nombreuses et peu profondes - nombreuses piqûres sur 
le roulant diam 1,5 à 3 mm



Descriptif des sciages

Date d'abattage : Date d’arrivée : 01/03/2005 Date de sciage : 11/05/2005

Longueur(m)

2,05

Circonf. moy (m) 2,20
Décroissance 

(cm/m) Poids (T)

<b moy (m) 0,70 Volume (m3) Densité

TRAITEMENTS Anti-fentes : oui ?
Préservation :

ALTERATIONS 
d'origine 

biologiques

Insectes :

Champignons :

HUMIDITE
MOYENNE Répatition de 

l'humidité
coeur' -

DESCRIPTIF DES SCIAGES (avant délignage)
DEFAUTS ET ALTERATIONS (voir protocole)

REMARQUES RELATIVES AUX SCIAGES

NOM : OKOUME BILLE N° : 490791A Dimensions
<I>(m) 0,73
L(m) 2,00

FIL ondulé autour du 
nœud

irrégulier

loger

Contrefil régulier

irrégulier

Nb de 6 de 80 mm
planches 2 de 41 mm
obtenues 1 de 110 mm

TENSIONS

non
। Qg roc 

importantes

fentes sur 4 planches
fentes sur planches
fentes sur planches
fentes sur planches

DEFAUTS INTERNES

Piqûres „ . ... oui sur planche enBois parfait ne» dosse
. . . oui nombreuses surAubier 

«en toutes
oui

Nœuds
*

10 et 4 cm 
à cœur

nombreux
non

adhérents 
non (pourri)

Altérations

bleuissement
aubier léger

échauffure
aubier

imnnrtnntititjjui Ldi it

cœur cœur
Il IILFISI Ldi 11

cœur mou
impertaet

Cœur noir
non

Autres oui ? Sur planches de cœur - sciage
défauts plucheux

Appreciation du 
rendement Moyen 

Mauvais

Difficulté de 
sciage

Demande une Faible
puissance de Normale

Bois désaffutant
non

sciage : Irnnnrtnnt/'Il 1 ipui llll III?

AUTRES REMARQUES
lame identique au n" 4706331C



Description de la grume

N" C.T.F.T.
34138

N° Expédition 
4706331A

Nom de récolte Nom scientifique 
AUCOUMEA Klainea

Nom pilote 
OKOUME

Provenance : Pays 
GABON

Région Chantier
47

GROS BOUT
Forme Circonférence (m) <l> moyen (m)

sub-polygonale 2,05 0,65

AUBIER
Distinct Epaisseur (cm) Couleur

oui 0 non EJ peu EJ 3 gris

BOIS PARFAIT
Epaisseur (cm) Couleur Cernes

28 rose visible espacés de 3 à 8 mm

CŒUR
Position Différencié Etat
centré oui EJ non[3 <f>(cm)EJ sain0 mou EJ't’nioulcm)

FENTES et autres DEFAUTS
diamétrale à cœur - ouverte de 0 à 6 mm - gerces de séchage ouvertes de 0 à 4 

mm

FIN BOUT
Forme Circonférence (m) <P moyen (m)
ovoide 1,95 0,62

AUBIER
Distinct Epaisseur (cm) Couleur

oui 0 non 0 peu EJ 2,5 à 3 gris

BOIS PARFAIT
Epaisseur (cm) Couleur Cernes

18 à 34 rose visibles

CŒUR
Position Différencié Etat

très excentré oui EJ non 0 <t>(cm)EJ sain[x]mou | l<t>mou(cm)

FENTES et autres DEFAUTS

petite fentes en étoile ouvertes de 0 à 2 mm - gerces de séchage

ROULANT
Dessin présumé de l'axe de la grume

droit

ECORCE
Couleur marron
Aspect rugueuse
Nature cassante

Epaisseur (cm) 0,7
Etat partiellement enlevée

FIL
droit □ ondulé □

incliné de :
5% à droite H à gaucheO

FENTES, NŒUDS et autres DEFAUTS
nombreuses - long de 90 à 100 cm - ouverte de 3 mm - 
profondeur 30 à 40 mm - petites piqûres de 1 mm de 

diamètre peu nombreuses



Descriptif des sciages

Date d'abattage : Date d'arrivée : 01/03/2005 Date de sciage : 24/05/2005

Longueur(m)

2,10

Circonf. moy (m) 2,00
Décroissance

(cm/m) Poids (T)

* moy (m) 0,64 Volume (m3) 0,676 Densité

TRAITEMENTS Anti-fentes : oui ?
Préservation :

ALTERATIONS 
d'origine 

biologiques

Insectes :

Champignons :

HUMIDITE 
MOYENNE Répatition de 

l'humidité coeur " ~~~ "

DESCRIPTIF DES SCIAGES (avant délignage)
DEFAUTS ET ALTERATIONS (voir protocole)

REMARQUES RELATIVES AUX SCIAGES

NOM : OKOUME BILLE N°: 4706331A Dimensions
4>(m) 0,64
L(m) 2,10

FIL ondulé léger 

irrégulier

Contrefil régulier
irrégulier 
important

1 de 18 mm
Nb de 3 de 41 mm

planches 5 de 34 mm
obtenues 3 de 80 mm

1 de 110 mm

TENSIONS

non
luyvi w 

importantes

fentes sur planches
fentes sur planches
fentes sur planches
fentes sur planches

DEFAUTS INTERNES

Piqûres Bois parfait
non

. . . oui peu nombreuses surAubier , ,non 6 planches
oui

Nœuds
<I>

2 à 4 cm
nombreux non (2 à

cœurl

pourri 
adhérents

non

Altérations

bleuissement
aubier léger

échauffure
aubier loger 

imnnrt.mtIf lipVI LUI II

cœur cœur imnnrtnnttttlJJWt lui II

cœur mou
important

Cœur noir
non

A^tres sciage plucheux (contrefil)
défauts

Appreciation du 
rendement

Bon 
fifloyon Difficulté de 

sciage

Demande une Faible
puissance de Normale

Bois désaffutant non
sciage : Imnzxr+nnfAtrrrpvi lui nv

AUTRES REMARQUES
lame pas de 50 mm angle d'attaque 27° bec 50° dpouille 13° voie 30 1/10ème denture PCP largeur de lame 150 mm 
profondeur de dent 12,5 mm



Description de la grume

N° C.T.F.T.
34134

N° Expédition 
4706331B

Nom de récolte Nom scientifique 
AUCOUMEA

Nom pilote 
OKOUME

Provenance : Pays 
GABON

Région Chantier
47

GROS BOUT
Forme Circonférence (m) <I> moyen (m)

sub-polynomiale 2,2 0,62

AUBIER
Distinct Epaisseur (cm) Couleur

oui EU non □ peu [x] coupe non raffraichie

BOIS PARFAIT
Epaisseur (cm) Couleur Cernes

CŒUR
Position Différencié Etat

légèrement excentré oui EU non H <P(cm)El sain[x] mou I l<t>mou(cm)

FENTES et autres DEFAUTS

en étoile, profondes de 1 à 3 cm, ouvertes de 0 à 4 mm + petites gerces

FIN BOUT
Forme Circonférence (m) <t> moyen (m)

circulaire à méplat 2,07 0,62

AUBIER
Distinct Epaisseur (cm) Couleur

oui H non [J peu EJ 2 à 4 grisâtre

BOIS PARFAIT
Epaisseur (cm) Couleur Cernes

28 rose visibles espacés de 4 à 8 mm

CŒUR
Position Différencié Etat
centré oui EJ non0 <t>(cm)EJ sainES mou 1 l<t>mou(cm)

FENTES et autres DEFAUTS

petites fentes en étoile, petites gerces peu importantes

ROULANT
Dessin présumé de l'axe de la grume

droit

ECORCE
Couleur marron
Aspect rugueuse
Nature cassante

Epaisseur (cm) 0,8

Etat peu adhérente, partiellement
enlevée

FIL
droit [ ondulé □

incliné de :
15% à droite B à qaucheü

FENTES, NŒUDS et autres DEFAUTS

petites gerces peu nombreuses



Descriptif des sciages

Date d'abattage : Date d'arrivée : 01/03/2005 Date de sciage : 11/04/2005

Longueur (m)

2,1

Circonf. moy (m) 2,12
Décroissance 

(cm/m) Poids (T)

* moy (m) Volume (m3) Densité

TRAITEMENTS Anti-fentes : oui ?
Préservation :

ALTERATIONS 
d'origine 

biologiques

Insectes :

Champignons :

HUMIDITE
MOYENNE

61,9%

Répatition de 
l'humidité

34% 59% 65% 168%T~73^==--=CZ3%7n72% 66% 62% 35% Ì
\ \ I

—' coeur

DESCRIPTIF DES SCIAGES (avant délignage)
DEFAUTS ET ALTERATIONS (voir protocole)

Piqûres fines peu nombreuses noires
Nœuds adhérents peu nombreux 0> 2 à 4 mm sur planches de cœur (2)

REMARQUES RELATIVES AUX SCIAGES

NOM : OKOUME BILLE N° : 4706331B Dimensions
4>(m) 0,62
L(m) 2,05

FIL ondulé

irrégulier

Contrefil régulier

irrégulier

... . 1 de 80 mmNb de , ____, . 1 de 70 mmplanches „ „„. x 2 de 60 mmobtenues , J4 de 54 mm

TENSIONS

non 
légères 

importantes 
très importantes

fentes sur planches
fentes sur planches
fentes sur planches
fentes sur planches

DEFAUTS INTERNES

Piqûres Bois parfait
non

Aubier ew
non

Nœuds °""
2 à 3 mm

nombreux
non

A ouiadherents

Altérations

bleuissement
aubier loger

échauffure
aubier

llttpVf tuf II

cœur cœur
imnnr+nntlllipUI LUI II

cœur mou
important

Cœur noir
non

Autres 
défauts

Appreciation du 
rendement

Bon 
tVloyon 

Mauvais

Difficulté de 
sciage

Demande une Faible
puissance de Normale

sciage : Importante

Bois désaffutant °4**
non

AUTRES REMARQUES
même remarque que pour 490321B



Description de la grume

N° C.T.F.T.
34136

N° Expédition 
4706331C

Nom de récolte Nom scientifique 
AUCOUMEA

Nom pilote 
OKOUME

Provenance : Pays 
GABON

Région Chantier
47

GROS BOUT
Forme Circonférence (m) <t> moyen (m)

ovoïde à méplat 2,43 0,77

AUBIER
Distinct Epaisseur (cm) Couleur

ouiE non EJ peu EJ 3 gris

BOIS PARFAIT
Epaisseur (cm) Couleur Cernes

27 à 33 rose visible espacés de 3 à 5 mm

CŒUR
Position Différencié Etat
excentré oui EJ non0 0>(cm)EJ sain0mou EJ't’nioulcm)

FENTES et autres DEFAUTS
tangentielle - diamétrale à cœur - ouverte de 0 à 2 mm - peu profonde 10 mm - 

nombreuses gerces de séchage

FIN BOUT
Forme Circonférence (m) <t> moyen (m)

cannelée 2,24 0,68
AUBIER

Distinct Epaisseur (cm) Couleur
oui □ non [3 peu EJ coupe ternie

BOIS PARFAIT
Epaisseur (cm) Couleur Cernes

coupe ternie

CŒUR
Position Différencié Etat

légèrement excentré oui EJ non[x] <t>(cm)EJ sain[x] mou EJ * mou(cm)

FENTES et autres DEFAUTS

diamétrale à cœur - nombreuses gerces de séchage

ROULANT
Dessin présumé de l'axe de la grume

conique

ECORCE
Couleur marron
Aspect rugueuse
Nature cassante

Epaisseur (cm) 0(8

Etat peu adhérente, partiellement 
enlevée

FIL
droit □ ondulé L

incliné de :
5% à droite H à qaucheO

FENTES, NŒUDS et autres DEFAUTS
nombreuses - long de 40 à 120 cm - ouverte de 0 à 4 mm 

- profondeur maxi 40 mm



Descriptif des sciages

Date d'abattage : Date d'arrivée : 01/03/2005 Date de sciage : 11/05/2005

Longueur(m)

2,06

Circonf. moy (m) 2,3 Décroissance 
(cm/m) Poids (T)

<t> moy (m) 0,73 Volume (m3) Densité

TRAITEMENTS Anti-fentes : oui ?
Préservation :

ALTERATIONS 
d'origine 

biologiques

Insectes :

Champignons :

HUMIDITE 
MOYENNE Répatition de

l'humidité
coeur

DESCRIPTIF DES SCIAGES (avant délignage)
DEFAUTS ET ALTERATIONS (voir protocole)

REMARQUES RELATIVES AUX SCIAGES

NOM : OKOUME BILLE N° : 4706331C Dimensions
®(m) 0,73
L(m) 2,00

FIL ondulé léger

irrégulier

Contrefii régulier

irrégulier

Nb de . „ J „„, . 10 de 80 mmplanches. . 1 plateauobtenues

non
1 A« A«-z^e» 

TENSIONS ogc cc
importantes 

tree importantes

fentes sur 4 planches
fentes sur planches
fentes sur planches
fentes sur planches

DEFAUTS INTERNES

Piqûres Bois parfait 
non

Aubier oui peu imPortantes (2)

Nœuds <***
non

. ouinombreux 
non

adhérents ou'
non

Altérations

bleuissement

. . légeraubier 
important

échauffure

aubier loger
important
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ANNEXE 2

Résultats de la durabilité naturelle de l’okoumé 
vis-à-vis des termites Reticulitermes santonensis

Echantillon 49079-1A
Termites : Reticulitermes santonensis
Ouvriers : 250
Nymphes : 5
Soldats : 5
Bac : AQ
Salle : 130
Mise en présence : 15/09/2005
Fin de l'essai : 10/11/2005

Eprouvette Nombre 
d'ouvriers 

vivants

Survie des 
ouvriers 

%

Soldats ou 
Nymphes 

vivants

Cotation

Témoin 1 125 50 3S, 3N 4
Témoin 2 156 52,4 4S, 1N 4

1 5 2 0 4
2 0 0 0 4
3 6 2,4 0 4
4 0 0 0 4
5 2 0,8 0 4
6 7 2,8 0 4

Cotation attribuée
Sensible 
4

Echantillon 470633-1C
Termites : Reticulitermes santonensis
Ouvriers : 250
Nymphes : 5
Soldats : 5
Bac : AQ
Salle : 130
Mise en présence : 15/09/2005
Fin de l'essai : 10/11/2005

Eprouvette Nombre 
d'ouvriers 

vivants

Survie des 
ouvriers 

%

Soldats ou 
Nymphes 

vivants

Cotation

Témoin 3 167 66,8 4S, 1N 4
Témoin 4 154 61,6 4S, 1N 4

10 0 0 0 4
11 0 0 0 4
12 0 0 0 4
13 0 0 0 4
14 0 0 0 4
15 0 0 0 4

Cotation attribuée
Sensible 
4



Photographie 1. Eprouvettes témoins après essai

Photographie 2. Eprouvettes d’okoumé (1 à 6) après essai

Photographie 3. Eprouvettes d’okoumé (10 à 15) après essai



Annexe 3

Circulaire du 5 avril 2005 portant sur les moyens à 
mettre en œuvre dans les marchés publics de bois 

et produits dérivés pour promouvoir la gestion 
durable des forêts
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GENERAUX

PREMIER MINISTRE

Circulaire du 5 avril 2005 portant sur les moyens à mettre en œuvre dans les marchés publics 
de bois et produits dérivés pour promouvoir la gestion durable des forêts

NOR: PRMX0508285C

Paris, le 5 avril 2005.

Le Premier ministre 
à Mesdames et Messieurs les ministres

1. Les forêts tropicales sont considérées comme le premier réservoir mondial de diversité biologique. Elles 
sont principalement situées en Amazonie tropicale, dans le bassin du Congo et en Asie du Sud-Est.

Depuis plusieurs décennies, ces forêts régressent régulièrement sous l’effet conjugué de la pression 
démographique, de l’utilisation des terres à des fins agricoles ou d’élevage et d’une exploitation qui n’est pas 
toujours raisonnée des ressources ligneuses. La surface des forêts tropicales diminue de près de 1 % par an, soit 
l’équivalent de la couverture forestière de la France métropolitaine, et de nombreux écosystèmes forestiers se 
dégradent, souvent de façon irréversible.

Cette situation fait peser des menaces économiques, environnementales, sociales et culturelles sur de 
nombreuses populations qui ne disposent pas, aujourd’hui, d’autres ressources que celles qu’elles tirent des 
forêts. Par ailleurs, la préservation et la gestion durable des forêts tropicales constituent un enjeu majeur à 
l’échelle de la planète et, pour notre pays, une préoccupation particulière à plusieurs titres. La France dispose 
d’un patrimoine de plus de huit millions d’hectares de forêts dans ses collectivités d’outre-mer. Elle figure 
parmi les plus importants importateurs européens de bois tropicaux et compte de nombreuses entreprises 
implantées dans la filière. Enfin, elle entretient, de longue date, des relations de coopération et d’aide au 
développement en matière forestière avec de nombreux pays, notamment avec les pays du bassin du Congo.

Le Président de la République s’est engagé, le 24 janvier 2005, lors de l’ouverture de la conférence 
internationale «Biodiversité: science et gouvernance» qui s’est tenue à l'UNESCO, à ce que notre pays 
prenne toute sa part dans la lutte contre le commerce illégal des bois tropicaux, notamment des bois protégés, 
en renforçant les contrôles. Par ailleurs, comme le chef de l’Etat l’a rappelé à Brazzaville le 5 février 2005, la 
France travaille avec ses partenaires africains pour les aider à développer des filières de bois écocertifiés 
provenant de forêts gérées de manière durable. Dans le cadre de cette coopération, elle entend accentuer le 
dialogue entre les acteurs du bassin du Congo et favoriser le renforcement des capacités nécessaires à une 
gestion durable de ce bassin.

2. Conscient de la valeur du bois en termes de développement durable, le Gouvernement a annoncé, le 
7 avril 2004, un plan d’action en faveur des forêts tropicales. Un des volets de ce plan est consacré aux achats 
publics. En effet, les acheteurs publics hésitent souvent à se fournir en bois tropical, estimant ne pas disposer 
de garanties suffisantes sur l’origine du matériau d’un point de vue juridique et écologique. Cela se traduit par 
une baisse de la demande publique de ce type de bois aussi bien dans la construction que dans les autres 
utilisations. Or le bois constitue un matériau renouvelable et favorable à la protection de l’environnement dès 
lors que les forêts dont il est issu sont gérées durablement.

Le plan d’action arrêté par le Gouvernement vise à accroître progressivement la part, dans les achats publics 
de bois, des bois tropicaux dont l’origine licite est garantie et qui sont issus d’exploitations forestières engagées 
dans un processus de gestion durable. Cette part devra être, en 2007, d’au moins 50 % des achats de bois. 
L’objectif visé pour 2010 est que la totalité des achats publics de produits à base de bois réponde à cette 
exigence.

Ces mesures s’inscrivent dans le cadre de la stratégie nationale de développement durable adoptée par le 
Gouvernement le 3 juin 2003. L’Etat s’est en effet engagé à donner l’exemple en intégrant dans ses politiques 
publiques, ainsi que dans son fonctionnement quotidien, les comportements qu’il entend voir adopter par les 
autres acteurs de la société. C’est pourquoi les acheteurs publics doivent adopter une démarche éco-responsable 
tendant à promouvoir la gestion durable des forêts tropicales et à lutter contre leur destruction.

3. Le code des marchés publics permet de fixer des spécifications prenant en compte la protection de 
l’environnement dans les marchés publics, dès lors que celles-ci sont liées à l’objet du marché et n’ont pas 
d’effet discriminatoire vis-à-vis des candidats potentiels.
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Au niveau communautaire, la directive 2004/18/CE relative à la coordination des procédures de passation des 
marchés publics de travaux, de fournitures et de services, en cours de transposition encourage également 
l’intégration de l’environnement dans les marchés publics.

Chaque fois que l’état de l’offre le permet, les acheteurs publics doivent donc s’assurer, lors du lancement de 
toute nouvelle procédure de passation de marchés publics de travaux, de fournitures ou de services impliquant 
des produits à base de bois, quel que soit le mode de passation retenu, que les bois utilisés pour l’exécution du 
marché proviennent de sources présentant des garanties d’exploitation et de transformation durables. Lors de la 
conférence internationale « Biodiversité : science et gouvernance », le Président de la République a demandé 
que l’Etat utilise dans ses grands travaux immobiliers, dès cette année, des bois comportant ces garanties et, 
notamment, des bois écocertifiés.

Je vous demande de veiller tout particulièrement à la mise en œuvre rapide de cette orientation.
L’annexe à la présente circulaire précise les modalités à mettre en œuvre, aux trois stades clés de passation 

des marchés publics, pour atteindre les objectifs précédemment rappelés. Elle fait également état des outils 
existants auxquels les acheteurs publics peuvent se référer.

4. J’attire tout particulièrement votre attention sur le fait que l’approche arrêtée par le Gouvernement 
s’inscrit dans un processus graduel tenant compte de la réalité des pratiques de gestion forestière dans les pays 
producteurs et de l’état actuel du marché du bois. Des exigences précipitées ou mal adaptées à ce que les 
exploitants forestiers et les professionnels de la filière bois sont en mesure de fournir, en termes de documents 
justificatifs ou de produits, pourraient conduire à des substitutions aboutissant à un effet contraire à celui 
recherché.

Si la sauvegarde des forêts tropicales constitue la préoccupation majeure, les dispositions formant l’annexe 
sont à appliquer à l’ensemble des achats publics de produits à base de bois, quelle que soit l’origine des bois, 
afin de promouvoir une gestion et une valorisation durables de tous les types de forêts.

Vous voudrez bien veiller à ce que les services et les établissements publics placés sous votre tutelle se 
conforment à ces dispositions et inciter les collectivités territoriales à s’y référer.

Un bilan de la mise en œuvre de ces dispositions sera effectué début 2006.
Jean-Pierre Raffarin

ANNEXE
La présente annexe a pour objet de favoriser la prise en compte de la gestion durable des forêts dans les 

marchés publics. Elle comporte trois chapitres (I. - Définition des besoins ; II. - Sélection des candidatures ; 
III. - Attribution du marché). Elle est complétée par un document d’informations techniques élaboré par le 
groupe permanent d’étude des marchés « développement durable, environnement » (GPEM/DDEN), qui décrit 
notamment les écolabels et les systèmes de certification de la gestion durable des forêts abordés ci-après (1).

I. - Définition des besoins

A. - Classification des produits
Les produits à base de bois commandés par les acheteurs publics peuvent être classés en deux catégories : 
Catégorie I : les bois bruts (grumes et bois ronds), les produits du sciage, les placages et les contreplaqués ; 
Catégorie II : tous les autres produits à base de bois (menuiseries, charpentes, parquets, meubles et produits 

d’aménagement intérieur, mobilier urbain et produits d’aménagement extérieur, embarcations, emballages, outils 
et petites fournitures, produits à base de pâte à papier, etc.).

Les services doivent s’attacher à définir leurs besoins de telle sorte que ceux-ci se rattachent à l’une ou 
l’autre de ces deux catégories (2). En effet, les précautions à prendre en compte peuvent être différentes d’une 
catégorie à l’autre. Par ailleurs, lors de la passation des marchés de travaux prévoyant l’utilisation de produits à 
base de bois, il convient de prendre certaines précautions particulières mentionnées au paragraphe D.

Le besoin, sauf motivation particulière, doit être défini en termes de performances techniques (3) plutôt 
qu’en termes d’essences à utiliser afin de laisser toute liberté aux fournisseurs de déterminer, pour leurs 
approvisionnements, les essences les mieux adaptées à l’objet du marché.

S’agissant des marchés portant sur le papier ou les emballages, il est rappelé que les acheteurs publics 
peuvent spécifier, dans la définition de leurs besoins, la fourniture de produits recyclés.

L’attention des ministères est appelée sur le fait que le commerce du bois fait l’objet de mesures strictes de 
régulation pour certaines essences. Ces mesures s’inscrivent dans le cadre de la convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction - dite CITES (4) - qui est mise 
en œuvre au niveau communautaire par le règlement n° 338/97 du Conseil du 9 décembre 1996. Si l’exécution 
du marché donne lieu à l’utilisation d’essences de bois visées par la CITES, les services doivent rappeler, dans 
le marché, les dispositions fixées par ce règlement.

B. - Produits de la catégorie 1
Pour définir les caractéristiques des produits de cette catégorie, les services peuvent se référer, en tout ou 

partie, aux critères définis par les systèmes de certification de la gestion durable des forêts (5).
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C. - Produits de la catégorie II

Pour fixer les caractéristiques des produits de cette catégorie, les services peuvent utiliser les spécifications 
appropriées de gestion durable des forêts telles que définies par les écolabels (6) ou par les systèmes de 
certification de la gestion durable des forêts.

D. - Cas particulier des marchés de travaux

L’utilisation du bois dans la construction et l’aménagement des bâtiments nécessite une conception adaptée 
aux caractéristiques du bois afin d’exploiter de façon optimale les qualités naturelles de ce matériau. Le recours 
à des compétences spécialisées lors de la définition des programmes, des missions d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre est fortement recommandé.

Par ailleurs, lors de l’élaboration des documents relatifs aux marchés de travaux, les services doivent veiller, 
pour les solutions techniques qui font appel ou sont susceptibles de faire appel à des produits à base de bois, à 
fixer des exigences relatives à la gestion durable des forêts. Les prescriptions mentionnées aux paragraphes A, 
B et C du présent chapitre sont applicables.

II. - Sélection des candidatures

Les précisions qui suivent concernent les deux catégories de produits à base de bois définies au chapitre Ier.
A l’appui des candidatures, et dans la mesure où ils sont nécessaires à l’appréciation des capacités techniques 

et/ou professionnelles des candidats, les services peuvent demander la production des renseignements ou 
documents suivants :

- des certificats professionnels. L’acheteur public doit, dans ce cas, préciser que la preuve de la capacité de 
l’entreprise peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats d’identité professionnelle ou 
des références de travaux attestant de la compétence de l’entreprise à réaliser la prestation pour laquelle 
elle se porte candidate. A ce titre, le candidat peut, par exemple, fournir une attestation qui garantit son 
adhésion à une charte professionnelle prévoyant que les approvisionnements en produits à base de bois 
sont effectués auprès de sources juridiquement régulières et durables ;

- des certificats ou attestations établis par des services chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester 
la conformité des fournitures à des spécifications ou à des normes (par exemple, attestation délivrée par un 
organisme certificateur indépendant garantissant la conformité de la chaîne de contrôle mise en œuvre 
pour assurer la traçabilité des produits à base de bois). Toutefois, l’acheteur public doit accepter d’autres 
preuves de mesures équivalentes de garantie de la qualité produites par les candidats si ceux-ci n’ont pas 
accès à ces certificats ou n’ont aucune possibilité de les obtenir dans les délais fixés ;

- des échantillons, des descriptions et/ou photographies des fournitures.

III. - Attribution du marché

A. - Contrôle de l’origine des produits

Pour permettre aux services d’effectuer un contrôle sur l’origine des bois utilisés après attribution du marché, 
il leur est demandé de prévoir dans les marchés une clause disposant que le titulaire s’engage, en cours 
d’exécution du marché et pendant toute la période de garantie des prestations réalisées, à apporter la preuve, 
sur demande expresse de l’administration, que le ou les produit(s) qu’il utilise répond (répondent) aux 
spécifications portant sur la gestion durable des forêts définies dans le cahier des charges.

Par ailleurs, dans le cas où le marché comporterait des produits composés d’essences relevant du 
règlement (CE) n° 338/97 du 9 décembre 1996 mettant en œuvre au niveau communautaire la CITES, les 
services doivent exiger des soumissionnaires la preuve de l’origine licite des produits. Selon les cas, cette 
preuve peut être constituée par les documents suivants :

- facture d’achat dans l’Union européenne mentionnant notamment le nom scientifique de l’essence, le 
numéro complet du permis CITES d’importation ou la date et le lieu de la notification d’importation ;

- tout document prouvant l’ancienneté des spécimens « pré-Convention » (7) ;
- exemplaire jaune du permis CITES d’importation visé par les douanes ;
- exemplaire jaune de la notification d’importation.
En cas de suspicion sur l’essence des bois composant les produits ou sur la validité des documents produits, 

les acheteurs publics sont invités à prendre l’attache des services compétents du ministère chargé de 
l’environnement, direction de la nature et des paysages, (bureau des échanges internationaux d’espèces 
menacées) (8).

B. - Produits de la catégorie l

La personne responsable du marché doit demander aux soumissionnaires que les offres soient accompagnées 
de justificatifs garantissant que le bois utilisé pour la fabrication du produit répond bien aux exigences 
environnementales fixées dans le marché.
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Ces justificatifs peuvent prendre la forme :
- d’une attestation émise par le producteur sous le contrôle d’un organisme tiers indépendant garantissant la 

gestion juridiquement régulière de l’exploitation du bois ou, le cas échéant, d’une licence délivrée par le 
pays d’origine attestant cette régularité. Cette licence doit avoir fait l’objet d’un contrôle effectué selon des 
modalités prévues dans le cadre d’accords internationaux ;

- d’un certificat attestant que le bois utilisé dispose d’une marque nationale ou internationale garantissant 
une gestion durable des forêts dont il est issu. L’octroi de cette marque doit faire l’objet de contrôles 
réguliers effectués, auprès du titulaire, par un organisme tiers indépendant. Les certificats délivrés par les 
systèmes de certification de la gestion durable des forêts, dès lors qu’ils remplissent cette condition, 
fournissent une bonne assurance que les candidats livrent des produits issus de forêts ou de plantations 
gérées de façon durable ;

- d'un document attestant que le bois est issu d’une forêt bénéficiant d’un plan d’aménagement ou d’un plan 
de gestion validé par les autorités compétentes. L’application de ces plans doit faire l’objet de contrôles 
réguliers effectués par un organisme tiers indépendant disposant d’une expérience forestière ;

- d’un document attestant l’adhésion de l’exploitant ou du propriétaire forestier à un code de bonne conduite 
ou de bonnes pratiques comprenant des engagements de gestion juridiquement régulière et durable des 
forêts. Ces engagements doivent faire l’objet de contrôles réguliers effectués par une tierce partie 
indépendante ;

- d’un document attestant l’adhésion du distributeur à un code de bonne conduite ou de bonnes pratiques, 
adhésion par laquelle il s’engage à acquérir du bois provenant de forêts dont l’exploitation et la gestion 
sont juridiquement régulières et durables. Cet engagement doit faire l’objet de contrôles réguliers effectués 
par une tierce partie indépendante.

L’acheteur public doit, toutefois, accepter tout autre moyen de preuve approprié attestant que les produits à 
base de bois proposés par le soumissionnaire, en réponse au cahier des charges du marché, proviennent de 
sources présentant les garanties attendues en termes de régularité juridique et de gestion durable des forêts.

Quel que soit le justificatif produit, des informations relatives au pays d’origine, à l’essence et au fournisseur 
du bois doivent être apportées par le soumissionnaire à l’appui de son offre :

- s’agissant du pays d’origine, le document doit indiquer le nom du pays d’abattage du bois ;
- s’agissant du bois issu d’une forêt tempérée, le document doit préciser le nom usuel de l’essence ;
- s’agissant du bois issu d’une forêt tropicale, le document doit préciser le nom scientifique en latin de

l’essence ou à défaut le nom pilote fixé par l’Association technique internationale des bois tropicaux (9) ;
- s’agissant du fournisseur, le document doit indiquer le nom, la raison sociale et l’adresse du fournisseur du 

bois brut.

C. ~ Produits de la catégorie II
Si la personne publique a défini le produit, dans le marché, en faisant référence aux spécifications détaillées 

définies par un éco-label officiel ou par une marque délivrée par un système de certification de la gestion 
durable des forêts, le soumissionnaire peut apporter la preuve que le produit qu’il propose respecte les 
exigences environnementales fixées par le marché en produisant le certificat délivré par l’organisme 
certificateur. S’agissant des autodéclarations susceptibles d’être présentées par les candidats potentiels, il est 
recommandé de prévoir la fourniture, à l’appui de ces autodéclarations, d’une attestation délivrée par un 
organisme de contrôle indépendant.

L’acheteur public doit, toutefois, accepter tout autre moyen de preuve approprié tel que dossier technique du 
fabricant, rapport d’essai d’un organisme reconnu, moyens de preuve fixés dans les écolabels officiels, etc.

(1) Les documents du GPEM/DDEN sont consultables sur le site:
www.minefi.gouv.fr/mineti/publique/marches_publics/index.htm.
(2) Les produits de la catégorie I correspondent aux bois d’œuvre et aux produits de la première transformation des bois 

d’œuvre (sciages, placages, contreplaqués). Les produits de la catégorie II correspondent à tous les produits de la seconde 
transformation.

(3) Notamment : conditions d’utilisation (intérieur-extérieur), densité, caractéristiques mécaniques, durabilité naturelle et 
résistances (aux charges polluantes, aux agents biologiques, au feu, à l’eau), stabilité en service, aptitude à recevoir un 
traitement de préservation et de finition, aptitude à l’usinage, aspects et qualité esthétique, etc.

(4) Convention on International Trade In Endangered Species of wild faune and flora ( ).www.cites.org/fra/index.shtml
(5) Comme tout système de certification, les différents systèmes de certification de la gestion durable des forêts reposent 

sur plusieurs éléments. Trois de ces éléments sont fondamentaux :
1° La fixation de normes et de critères (dans le cas d’espèce, de critères de gestion durable des forêts) ;
2° Le contrôle de la conformité des engagements et des mesures adoptés par les propriétaires et les exploitants forestiers 

aux critères définis dans le cahier des charges du système de certification ;
3° L’accréditation des organismes effectuant le contrôle considéré.
Par ailleurs, dans la plupart des cas, les systèmes de certification de la gestion durable des forêts mettent en œuvre une 

chaîne de contrôle permettant d’identifier les fournisseurs de toute entreprise adhérente au système, d’exiger et de suivre 
certaines informations sur l’origine des approvisionnements en bois et en matières premières à base de bois. Peuvent être 
ainsi définis des critères portant sur l’usage d’une marque qui atteste, sur les produits, que ceux-ci sont issus de forêts ou de 
plantations certifiées.
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(6) A savoir par les écolabels européens, (pluri) nationaux ou tout autre écolabel pour autant :
- que les spécifications soient appropriées pour définir les caractéristiques des fournitures ou des prestations faisant 

l’objet du marché ;
- que les exigences du label soient développées sur la base d’une information scientifique :

que les écolabels soient adoptés par un processus auquel toutes les parties concernées, telles que les organismes 
gouvernementaux, les consommateurs, les fabricants, les distributeurs et les organisations environnementales peuvent 
participer ;

- et qu’ils soient accessibles à toutes les parties intéressées.
Sites internet sur les écolabels officiels :
France : www.marque-nf.com/accueil.asp.
Union européenne (site en anglais avec informations en français) : europa.eu.int/comm/environment/ecolabel/index en.htm.
Monde (site en anglais) : www.gen.gr.jp/.
(7) C’est-à-dire les spécimens acquis avant que les dispositions de la CITES ne leur soient applicables.
(8) Adresse postale: 20, avenue de Ségur. 75007 Paris 07 SP. Téléphone: 01-42-19-19-03.
(9) .www.atibt.com
Les listes exhaustives sont consultables dans les atlas des bois tropicaux publiés par l’ATIBT (vol. 1 Afrique, vol. II Asie, 

vol. III Amérique latine). Des fiches techniques (description et aspect du bois, principales propriétés, comportement durant 
les opérations de transformation et de mise en œuvre, utilisations effectives ou potentielles) portant sur 200 essences classées 
par continent et par nom pilote (mentionnant également le nom scientifique, les appellations locales et leurs synonymes) sont 
consultables à l’adresse : www.cirad.fr/activites/bois/fr/fiches.htlm.
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